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2.3. Règles d’agrégation entre éléments de qualité 

 
 

2.3.1. Principes généraux et rôles des différents éléments de qualité dans la classification de 
l’état écologique 

 
Selon les termes de la DCE, lorsque les valeurs-seuils des différents éléments sont établies 
conformément aux prescriptions de la DCE, la règle d’agrégation qui s’impose est celle du principe 
de l’élément déclassant, au niveau de l’élément de qualité.  
 
Le rôle des différents éléments de qualité (biologiques, physico-chimiques24 et 
hydromorphologiques) dans la classification de l’état écologique est différent pour la classification 
en état écologique très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. 
 
Le schéma suivant25 indique les rôles respectifs des éléments de qualité biologiques, physico-
chimiques et hydromorphologiques dans la classification de l'état écologique, conformément aux 
termes de la DCE (définitions normatives de l'annexe V.1.2).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Correspondre aux conditions de référence pour un élément de qualité biologique donné signifie que la valeur estimée 
pour cet élément de qualité biologique se situe au dessus de la limite inférieure du très bon état. 

 

                                                 
24 Les éléments de qualité physico-chimiques incluent à la fois les éléments physico-chimiques généraux et les polluants spécifiques de 
l’état écologique. 
25 Ce schéma est issu du document guide « approche générale de la classification de l’état écologique et du potentiel écologique, 
ECOSTAT, nov. 2003 ». 

Les valeurs estimées pour 
les éléments de qualité 

biologique correspondent-
elles aux conditions de 

référence * ? 

Les conditions physico-
chimiques correspondent-

elles au très bon état? 

Les conditions 
hydromorphologiques 

correspondent-elles à un 
très bon état ? 

Classer dans la 
catégorie "très 

bon état" 

Les valeurs estimées pour 
les éléments de qualité 

biologique diffèrent-elles 
seulement légèrement des 

valeurs fixées pour les 
conditions de références ? 

Les conditions physico-
chimiques (a) assurent-elles le 

fonctionnement de l'écosystème 
et (b) respectent-elles les NQE 

pour les  polluants spécifiques ? 

Classer dans la 
catégorie "bon 

état" 

Classer en fonction de 
l’écart entre les valeurs des 
éléments de qualité 
biologiques avec celles 
asociées aux  conditions de 
référence 

La différence est-elle 
modérée ? 

Classer dans la 
catégorie "état 

moyen" 

Classer dans la 
catégorie "mauvais 

état"  

Classer dans la 
catégorie "état 

médiocre" 

La différence est-
elle de 

remarquable ? 

Non 

Non 

Non Non 

   Non 

Oui Oui 

Oui    Oui   Oui 

   Oui 

   Plus que cela 

   Plus que cela 

   Oui 


